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Déclaration du renoncement à une indemnité pour un engagement au championnat par équipe
	Saison 




Nous vous confirmons selon RS STT, art. 11.3.3, 2e alinéa que le 

	CTT 



	représenté par (Nom, Prénom)

	Fonction

	Date

	Signature


ne paie pas d’indemnités financières pour ses engagements au championnat par équipe (sauf éventuellemt des frais de voyage) au/à la
	Joueur/euse (Nom, Prénom)


	No de licence

	Date

	Signature


Le club confirme avec sa signature que les indications sont correctes.

Pour les mineur(e)s, la signature du repésentant légal est indispensable.
	Personne (Nom, Prénom)



	Date

	Signature


Des matchs, pour lesquels ont été engagés des joueurs n’ayant pas rempli la déclaration du renoncement à une indemnité doivent être déclarés comme forfait.

Les déclarations sont à envoyer
-   à l’association régionale pour des engagements au championnat par équipe régional

-   en plus à Swiss Table Tennis, Case postale 606, 3000 Berne 22, Fax 031 359 73 91, 

    info@swisstabletennis.ch pour des engagements à la ligue nationale resp. dans le tour de promotion en 

    ligue nationale
Merci beaucoup!




